
LA SEYNE 

Bois Sacré : Nathalie Bicais veut 
<< une mobilisation dtoyenne >> 
Lors d'une réunion à huis clos du conseil municipà'I, jeudi soir, la maire a annoncé sa volonté 
d'appeler la population à une manifestation contre le projet de 350 logements sur le site. 

S 
ur invitation du cabinet du mé:!re, les élus 
ont été conviés à une réunion jeudi soir en 
mairie. Sans public ni médias. Au cœur 

des discussions : le dossier de Bois Sacré et la 
manière de sortir de cet imbroglio. La procédure 
de préemption lancée par la Ville s'avérant in
opérante, le promoteur Constructa est en effet 
en mesure de finaliser l'achat du terrain au 
groupe Total, et d'engager la construction de 
350 logements dont le permis a ~té validé par 
la plus haute juridiction, le Conseil d'État. Pour 
en savoir plus sur le contenu de cette réunion 
entre élus, Nathalie Bicais a accepté hier de ré
pondre à nos questions. 

Pourquoi cette réunion à huis dos avec 
l'opposition jeudi soir ? 
Les élus de l'opposition avaient souhaité que 
l'on fasse un point sur le dossier Bois Sacré. J'ai 
donc organisé une réunion avec l'ensemble 
des élus pour présenter la chronologie des 
événements et expliquer la situation, d'autant 
que nous entrons dans une nouvelle phase et 
qué, par souci de démocratie, il fallait que ces 
informations soient données. 

Quel message souhaitiez-vous faire passer ? 
Nous avons suivi les procédures légales dans ce 
dossier puisque, à l'été 2020, quand Total nous 
a adressé la « déclaration d'intention 
d'aliéner» 11>, nous avons fait estimer la valeur 
du site par les Domaines. Puis, en novembre, 
nous avons enclenché la procédure de 
préemption en vue de réaliser un meilleur 
projet, plus conforme à nos attentes en termes 
de dépollution du site et de respect de la loi 
« Climat et résilience », qui fixe un objectif de 
« zéro artificialisation nette ». Nous avons 
ensuite mis sous s~questre la somme de 
948 ooo € (représentant 15 % de l'évaluation 
du site par les Domaines) via une délibération 
votée en conseil municipal le 12 avril 2021. 
Mais nous avons eu une difficulté technique et 
politique, puisque la notification de cette 
procédure, qui.devait être envoyée au plus tard 
le 26 avril, a été faite avec 13 jours de retard par 

Nathalie Bicais. (Photos doc Var-matin) 

l'avocat. Et le juge a considéré que, malgré le 
dépôt des fonds, la consignation était 
imparfaite dans sa forme, donc non valable. 

Et vous estimez que.la faute incombe 
à Jean-Pierre Colin ? 
.11 nous dit que c'était sa décision de demander 
à l'avocat de ne pas respecter le délai. Mais 
cela pose un problème avec cet adjoint qui 
œuvre seul et prend une décision qui và à 
l'encontre de la volonté de la majorité. Il a 
décidé de faire avorter cette préemption et 
c'est, pour moi, une trahison de nos objectifs 
de campagne concernant Bois Sacré. • 

Qu'attendiez-vous des élus d'opposition lors 
de cette réunion ? 
C'était une réunion factuelle, pas pour faire un 
procès politique, mais pour demander le 
positionnement des élus de l'opposition sur ce 
dossier, puisque nous envisageons de mobiliser 
la population, le 25 juin prochain, devant le site 
de Bois Sacré. 

Dans quel but ? 
Pour demander à l'État de ne pas cautionner, 
en vu'e d'un projet immobilier, la vente d'un 
terrain pollué par les hydrocarbures. Et ce, alors 
que la servitude préfectorale 12> sur le site 
permet à Total de le faire. Donc Total peut 
vendre au promoteur sans avoir l'obligation de 
dépolluer ; ce qui amène à un mauvais projet 
avec dës immeubles en R + 6 collés à la 
corniche à cause de la pollution laissée au cœur 
du terrain. Notre idée est donc d'organiser une 
mobilisatior:i pour appeler l'État à se 
positionn'er sur cette situation scandaleuse au 
nom du principe « pollueur= payeur » qu'il 
prône. Aujourd'hui, nous n'avons plus que ça 
pour faire entendre la voix des Seynois. 

Jean-Pierre Colin évoque le risque de lourdes 
indemnités, puisque le permis de construire 

• accordé à Constructa est purgé de tout 
recours par le Conseil d'État ... 
Seul le juge est habilité à chiffrer le montant 
des indemnités. 

Lors de la réunion entre élus, vous avez aussi 
abordé le dossier de l~telier mécanique, au 
point mort depuis des mois en raison d'une. 
procédure judiciaire ? 
Oui, le procureur nous a informés que 
l'enquête préliminaire ouverte après un 
signalement d'.11.nticor (concernant un soupçon 
de favoritisme dans l'attribution du marché 
public à l'opérateur de dnéma, Ndlr) est classée 
sans suite. C'est un soulagement pour nous. 
Nous avons maintenant les mains libres et 
allons pouvoir repartir sur une nouvelle 
séquence. Nous attendons désormais le retour 
de l'opérateur Quartus pour avancer notre 
projet de 1:athédrale d'images. 

PROPOS RECUEILLIS PAR M.G. 

1. Démarche par laquelle un propriétaire demande à la collectivité si elle 
veut acquérir le bien qu'il compte vendre. 
2. La selVitude d'intérêt publique acceptée par l'État en 2cm permet de 
neutraliser la partie polluée et interdit au promoteur de construire dans 
la partie de terrain concernée. 

cc Reto r 
aux urnes •>, 
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Après cette réunion en mairie 
jeudi soir, les réactions des 
élus d'opposition sont rares. 
Damien Guttierez, 'qui a quitté 
la majorité l'an dernier, s'est 
fendu d'un communiqué pour 
souligner que « deux versions 
totalement contradictoires, 
celle du maire et celle de son 
1" adjoint >J, ont été présen
tées. Soulignant « le risque de 
devoir faire payer par les contri
buables seynois plus de 20 mil
lions», et estimant que 
" l'administration de la com
mune est devenue intenable », 
Damien Guttierez appelle« à 
un retour aux urnes, plutôt qu'à 
participer à un référendum lo
cal 11> ou à une manifestation 
vaine. Le mandat de Mm• Bicais 
doit s'arrêter au plus vite pour 
ne pas aggraver la situàtion i>, 
tance-t-il. 
De son côté, Guillaume Capo
bianco, ex-3• adjoint déchu de 
ses délégations par Nathalie 
Bicais, affirme, sur les réseaux 
sociaux, que celle-ci « doit dé
missionner. Si elle ne le fait pas, 
ajoute-t-il, nous devons la met
tre en minorité le 27 juin (lors 
du prochain conseil munici
pal)». Motif: « Sa catastrophi
que gestion va coûter aux 
Seynois des dizaines de millions 
d'euros et les impôts vont ex
ploser. » 
1. Une proposition faite jeudi soir par Olivier 
Andrau pour le groupe des élus de gauche. 

• Le premier adjoint Jean-Pierre Colin : 
« Démontrer ma bonne foi et éviter un risque pénal » 
Sançtionné par Nathalie Bicais pour sa gestion 
du dossier Bois Sacré (Var-matin du 11 mai), 
Jean-Pierre Colin a pris la parole lors de la 
réunion de jeudi soir. Joint hier, il a accepté de 
revenir sur les explications qu'il a données 
aux élus. 

, En particulier sur la procédure de préemp
tion, que la maire lui reproche d'avoir fait 
" avorter"· "Pour engager cette procédure, re
late-t-il, il fallait répondre avant le /4 novembre 
2020 à la déclaration d'intention d'aliéner, adres
sée le 7 août 202() par Total à la ville. Or la dé
cision de préempter, signée par Nathalie Bi
cais, n'a été envoyée à la préfecture que le 
16 novembre. Hors délai. Et je n '.Y suis absolu
ment pour rien ! " 
De plus, poursuit le 1 cr adjoint," la Ville n'avait 
pas de projet alternatif crédible pour justifier la 
préemption ; or la jurisprudence montre qu'en 

pareil cas, la procédure est caduque. Pire: Na
thalie Bicais a dit plusieurs fois que cette démar
che allait permettre de gagner du temps. Or, 
quand on fait une procédure dilatoire au motif 
d'un projet qui n'existe pas, la responsabilité pé
nale du maire est engagée. Il valait donc mieux 
en rester là; c'est la raison pour laquelle les avo
cats ont laissé passer le délai en avril 2021. " 

cc Nathalie Bicais veut me faire 
porter le chapeau » 
Pour autant, ajoute-t-il, " Total et Constructa 
peuvent faire condamner la Ville pour procédure 
dilatoire, du fait de la préemption en bois qui 
avait été engagée, mais qui n'est pas de mon fait, 
puisqu'il y a un adjoint èn charge de l'urba
nisme qui aurait dû travailler, durant l'été 2020, 
sur un projet alternatif Pour autant, Nathalie Bi
cais veut me faire po1ter le chapeau. » 

Quid du dossier aujourd'hui ? "Le préfet ayant 
dit clairement que le permis de construire était 
purgé de tout recours et validé par le Conseil 
d'État, on ne peut pas l'ignorer, répond Jean
Pierre Colin. Et la préemption étant caduque, 
il ne reste que deux possibilités: soit on laisse 
construire, soit on paie ... plus de 20 millions. 
En effet, selon une jurisprudence du Conseil 
d'État, il faudrait indemniser la perle que repré
senterait, pour le promoteur, la non-réalisa
tion de l'opération. Soit environ 12 millions, 
auxquels s'ajoute le prix du terrain (8 mil
lions) et 1,3 mi/lion de frais déjà engagés par 
le promoteur. » 

« Lors de la réunion jeudi soir, conclut le 1er ad
joint, l'élu d'opposition Olivier Andrau a sug
géré de consulter les Seynois, par référendum, 
sur l'alternative "payer ou laisser construire" .. 
li me semble que c'est une bonne option. » Jean-Pierre Colin. 


